
Aout 2018
LA CFDT VOUS INFORME

Que signifie ce sigle?
Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel.

Qui concerne t-il?
Déjà appliqué dans la fonction publique de l’État, ce nouveau régime indemnitaire est destiné aux 
personnels relevant du statut des Administrations Parisiennes; il devrait être appliqué dès octobre de
cette année.

Le principe: 
-Le passage d’une rémunération liée jusqu’à présent au grade exclusivement, à une rémunération
déterminée notamment, selon une logique  de fonctions; des groupes de fonctions  ont donc été
déterminés pour chaque grade, en fonction des missions exercées sur le poste.
 Dorénavant sur chaque fiche de poste, le groupe de fonctions doit apparaître.

-Ce  nouveau  régime  remplacera  toutes  les  primes  et  indemnités  actuellement  en  vigueur,  à
l’exception des indemnités maintenues pour:
travaux supplémentaires, travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés, astreinte, interventions;
permanence, NBI.

Composition du RIFSEEP: Ce régime comporte deux parts.

Une part fixe, appelée l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise).

Son montant, déterminé selon le groupe de fonction auquel appartient l’agent sur le poste occupé,
doit être réexaminé tous les 4 ans, sans obligation toutefois de revalorisation.
Le montant est réexaminé, en cas de changement de fonctions ou en cas de changement de grade.

Une  part  modulable  appelée  le  CIA (complément  indemnitaire  annuel)  similaire  dans  ses
modalités d’attribution à la réserve d’objectifs.

Attention, les organisations syndicales, n’ont pas eu connaissance à ce jour de la classification des
missions attachées à chaque poste.  Compte tenu de la subjectivité de la notion de prime, notre
organisation veillera à ce que les intérêts des agents soient préservés.
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